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Minute de silence
Une minute de silence et de recueillement sera observée le 19 novembre à 12h dans l'ensemble des
services publiques.

URL source :https://www.ville-chaumontel.fr/content/minute-de-silence

1

https://www.ville-chaumontel.fr
https://www.ville-chaumontel.fr/
https://www.ville-chaumontel.fr/content/minute-de-silence

	Minute de silence

